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PREMIERE PARTIE.

DE L'ÉTAT RELIGIEUX.

'Nous ne voulons pas écrire un traité com-
plet de TEtat religieux. Notre but, dans cette

première partie, est d'exposer simplement les

questions pratiques nécessaires pour montrer
la grandeur et la beauté de l'Etat religieux,

—

le faire aimer par celles qui l'ont embrassé,
et exciter en elles le désir de remplir avec
zèle, les obligations qu'il impose.
Nous diviserons cette première partie en

sept chapitres.

lo. De la/în de l'état religieux,

2o. Du gouvernement de cet état,

3o. Des personnes qui ont embrassé cet état,

et en ont pratiqué les diverses obligations,

4o. De ce qui constitue proprement cet état^
' 5o. Des avantages de cet état,
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*' 60. Des peines qui peuvent se rencontrer
dans cet état,

lo. Des fautes qxii détruiraient l'esprit de
cet état.

f
•'

'
t.

-^


